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Affaire suivie par Chrystelle Hisel
01 60 12 07 99

Madame, Monsieur,

Un mouvement de grève de la fonction publique a lieu mardi 22 mai 2018

Il sera suivi par une majorité de nos personnels.

Nous vous proposons,  afin de permettre aux parents qui n'ont  aucune  autre
solution  de pouvoir se rendre à leur travail, d'organiser une garderie  sur cette
journée, limitée à une petite quarantaine d'enfants. 

Ces derniers devront se présenter avec un pique-nique s'ils déjeunent sur place.

Nous vous remercions de permettre aux parents qui n'ont vraiment pas d'autres
solutions de pouvoir bénéficier de ce service exceptionnel.

Par ailleurs, la Commission « Culture & Fêtes » du Conseil Municipal des Enfants
du 22 mai est annulée.

Comptant sur votre solidarité et votre compréhension, 

Dominique BINET, Maire-Adjointe aux écoles et à la petite enfance
Yvan LUBRANESKI, Maire

COUPON UNIQUEMENT POUR INSCRIPTION
À REMETTRE EN MAIRIE AVANT LE VENDREDI 18 MAI 2018  12h

Madame, Monsieur, (Nom des parents ou des personnes dépositaires de l’autorité parentale) :

………………………………………………………………………………………………….

Souhaite(nt) que leur enfant (Nom, Prénom, Classe) : 

…………………………………………………………………………………………

bénéficie du service d’accueil exceptionnel mis en place par la commune le 22 mai 
2018 et se rendra à l'école avec un pique-nique.

L'enfant sera déposé à l'école à …........h et repris à …........h

[Tapez un texte] [Tapez un texte] [Tapez un texte]

À l’attention des parents d’élèves
Groupe scolaire Anne Frank


